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EDITO

PAIX ET
FAIR-PLAY
Que souhaiter

sinon que la
campagne électorale en
cours se déroule dans
un climat de paix et
dans un esprit de fair-
play! 

Les élections doivent
être pour nous, toutes
obédiences politiques,
des moments de paix et
de fraternité. 

Les politiques ne doi-
vent pas se regarder en
chiens de faïence, mais
en compétiteurs pour le
bien de notre pays. Et
avoir surtout à l'esprit,
que le meilleur gagne.
Que le Togo gagne
après ces élections
Législatives et
Régionales du 29 Avril
2024.

Les partis politiques
et candidats doivent
privilégier et dévelop-
per un climat de paix,
de quiétude, de sérénité
et de fair-play.

Mettons les intérêts
du Togo en avant et tout
se passera très bien.

Crédo TETTEH

Nos consultants certifiés SAGE mettront leur
expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000 FCFA
sage gescom à partir de 600 000FCFA
sage paie rh à partir de 800 000 FCFA
Pour les installations et formations, merci de nous
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PRESTATAIRE
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Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
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EMPLOIENPOCHE.COM

Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
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LITTERATURE : 

Le Bouc, c'est le titre du
nouveau roman du   minis-

tre des affaires étrangères du
Togo, Robert Dussey. L'œuvre de
177 pages évoque la vie, la mort à
travers le vécu de Koné, le person-
nage principal du roman, fait de
vagabondage et de débauche
sexuelle.

" Le Bouc pourrait être lu
comme une critique sociale qui
interpelle, non seulement les
parents, quant à la bonne éduca-
tion de leur enfant, mais aussi tous
les partenaires de l'éducation qui
avaient, à un moment donné,
démissionné devant leur respon-
sabilité ", a relevé le critique litté-
raire, Guy Missodey. Selon l'écri-
vain Kangni Alem, ''Le Bouc'' est
un roman séduisant, d'une grande
qualité littéraire, facile à lire.

Dans la présentation de    l'œu-
vre, Guy Missodey indique que le
lecteur se rendra vite compte que
dans le contexte du récit, la vie de
Koné, durant sa courte existence,
répond à l'image que reflète le
Bouc par rapport à ses comporte-
ments sexuels : il ne se maîtrise
pas, il est plutôt soumis à ses pul-
sions sexuelles. En moins de trois
ans, et à moins de quinze ans
d'âge forniquer avec Bella,
Christine, Régine, Lucie, Kadi,
Florentine, Alice, Akissi, sans

compter les coups isolés d'un soir,
on comprend d'ailleurs que Koné
porte avec fierté son surnom de "
Doyen ", à lui attribué par ses
congénères. Ce faisant, l'auteur
assimile son personnage à un ani-
mal, le bouc (au sens le plus tri-
vial de la perception qu'on pour-
rait avoir de cet animal). Ce qui
induit que l'une des intentions, (si
ce ne sont pas des obsessions) de
Robert DUSSEYserait didac-
tique. 

A en croire Guy Missodey, Le
Bouc pourrait, à cet effet, être lu
comme une critique sociale qui
interpelle, non seulement les
parents, quant à la bonne éduca-
tion de leur enfant (on note un cer-
tain laxisme chez Christelle dans
l'éducation de son fils unique
Koné, parce que, orphelin, elle
voudrait le ménager), mais aussi
tous les partenaires de l'éducation

qui avaient, à un moment donné,
démissionné devant leur respon-
sabilité. D'ailleurs, le président de
l'association des parents d'élèves
du collège de Koné a reconnu leur
part de responsabilité, suite au
malaise instauré dans le collège
lorsque des cas de tuberculose ont

été cliniquement dépistés dans l'é-
tablissement.  " Le roman pourrait
aussi être lu comme une tentative
de réponse à la question du Mal ",
a dit Guy Missodey.

Mais Robert DUSSEY, qui
n'attend pas nous simplifier la
réflexion, va nous introduire sur
un autre champ : celui du christia-
nisme. " Aussi, le dernier chapitre
du roman, " La rencontre divine "
est-il structuré par les échanges
entre Christelle et le Pasteur. Ce
chapitre se présente comme un
affrontement, un conflit idéolo-

gique qui connaitra son point d'in-
flexion, son paroxysme, par la
révolte de Christelle face à une
certaine mauvaise foi de Dieu ",
fait savoir Guy Missodey,

Aussi, la lecture du dernier
chapitre ne peut s'empêcher de
s'interroger sur les convictions
religieuses de l'auteur. En effet,
une lecture facile du roman, victi-
me des élans du christianisme, qui
saturent l'argumentaire du
Pasteur, pourrait vite conclure
qu'il s'agit d'une profession de foi
de l'auteur qui se rappelle ses
cours de Théologie fondamentale
et de Théologie dogmatique au
séminaire.

Il faut souligner que le nouvel
ouvrage du professeur Robert

Dussey, a été présenté et dédicacé,
le 8 avril 2024, à la salle profes-
seur Koffi Ahadzi-Nonou de la
présidence de l'Université de
Lomé. C'était en présence des
enseignants-chercheurs, des
amoureux de la littérature et des
étudiants, venus en grand nombre.
‘’Le Bouc’’ est publié aux éditions
Alpha-Oméga,  

Rappelons que l'auteur, Robert
DUSSEY a aussi écrit L'Afrique
face au Sida (1996), La Vie sans
vie (2000), l'Afrique malade de
ses hommes politiques (2008).

Ali Samba

''Le Bouc'' de Robert Dussey 

La table d’honneur

Une vue de l’assistance

Le ministre Dussey dédicassant son roman
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LEGISLATIVES ET REGIONALES 2024 : 
PAIX ET FAIR-PLAY AU RENDEZ-VOUS 
La campagne électorale en

vue des élections
Législatives et Régionales du 29
Avril prochain a démarré ce
samedi à Lomé et dans les autres
villes du pays. Elle se déroule
dans un climat de paix et le fair-
play y règne.

Les états-majors des partis
politiques en compétition ont pris
d'assaut les rues et places
publiques de Lomé et des autres
villes de l'intérieur du pays, à la
conquête des électeurs. L'objectif
au final est d'avoir des sièges
dans la prochaine Législature.
Les populations togolaises ont
passé, un constat général, les
trois premiers jours de campagne
dans le calme et en toute quiétu-
de. 

A travers des caravanes, les
partis politiques ont sillonné les
artères de la capitale. Ils y ont
également tenu des meetings. La
campagne électorale, qui se
déroule du 13 (à zéro heure) au
27 avril 2024 (23h 59mn), per-

mettra aux candidats et partis
politiques de solliciter les voix
des électeurs en vue d'avoir assez
de sièges dans la prochaine
Assemblée nationale. " Nous
sommes bien prêts, comme vous
le voyez. Nous sommes bien
conscients que le combat va être
acharné. Mais, UNIR saura faire
la différence ", a déclaré
Mémounatou Ibrahima, la vice-
présidente Unir pour le Grand
Lomé.

Sécurité et paix, unité nationa-
le, santé pour tous, autonomisa-

tion de la femme, jeunesse … le
parti au pouvoir peut afficher un
programme et vanter les     nom-
breux résultats obtenus par le
gouvernement.

Ça vibre à Atakpamé…
A Atakpamé, une grande cara-

vane blanche et bleue a sillonné
les principales artères, avec
comme point de chute, le terrain
du lycée d'Atakpamé. C'était, non
seulement impression, mais
encore tout s'est déroulé dans un
climat d'ambiances festives, de
paix et surtout imbibé d'un fair-

play hors pair. Les Militants et
sympathisants du Parti UNIR,
sous la houlette de Mme Yawa
Kouigan, ont répondu à l'appel
du parti Unir pour une entrée en
campagne festive et enthousiaste. 

Les partis d'opposition ont
également investi le terrain

Les différents partis politiques
de l'opposition, en course, n'ont
pas manqué au rendez-vous. Tout
comme le parti UNIR, ils ont
mené des activités de campagnes
dans toutes les villes du pays. A
Lomé, Jean Pierre Fabre a
conduit une caravane et tenu un
meeting populaire. 

Innocent Kagbara, le leader
du Parti Démocratique Populaire
(PDP), a lancé sa campagne élec-
torale, dans une ambiance festi-
ve, le samedi 13 avril 2024 dans
trois (03) préfectures de la région
des plateaux.  À peine la campa-
gne ouverte, le parti de Me
Apévon Dodji s'est lancé à l'as-

saut de l'électorat de la capitale
pour lui apporter le message de
"recréation de l'espoir" porté

depuis sa création en 2016.
Rappelons que les Togolais

seront aux urnes le lundi 29 avril
pour élire leurs Députés et
Conseillers régionaux. A Lomé
dans les autres villes, toutes les
équipes des partis politiques en
course étaient descendus sur les
terrains, dans un climat de paix et
de fair-play.

Le vote par anticipation des
Forces armées togolaises, des
forces de sécurité, des forces
paramilitaires et de la réserve
opérationnelle aura lieu le    ven-
dredi 26 avril prochain.

Le PDPen mode campagne nocture

Les partisans des FDR lors d’une caravane Une foule monstre de militants UNIR

Des cadres UNIRau Stade de KéguéLes militants de l’UFC en campagne

Une caravane de l’ANC

Par Crédo TETTEH
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Selon l'INSEED qui donne
l'information, cette baisse est

principalement due au recul des
indices des fonctions de consomma-
tion "Produits alimentaires et bois-
sons non alcoolisées" (-0,5%) et
"Boissons alcoolisés, tabac et stupé-
fiants" (-1,7%).

La baisse de l'indice global est
cependant ralentie par l'augmenta-
tion du niveau des indices des fonc-
tions de consommation "Logement,
eau, gaz, électricité et autres com-
bustibles" (+0,8%) et "Restaurants et
Hôtels" (+0,3%). 

La baisse des indices des fonc-
tions de consommation "Produits ali-
mentaires et boissons non alcooli-
sées" et "Boissons alcoolisées, tabac
et stupéfiants" est soutenue par la
régression des indices des postes sui-
vants : "Légumes frais en fruits ou
racine" (-10,7%) ; "Poissons et autres
produits séchés ou fumés" (-3,4%) ;
"Légumes frais en feuilles" (-8,8%) ;
"Bœuf" (-0,9%) ; "Huiles" (-0,9%) ;
"Pâtes alimentaires" (-0,6%) ;
"Poissons frais" (-1,8%) et "Vin et
boissons fermentées" (-3,6%). 

L'augmentation du niveau des
indices des fonctions de consomma-
tion "Logement, eau, gaz, électricité
et autres combustibles" et
"Restaurants et Hôtels" est le fait de
la hausse des prix des produits des
postes "Combustibles solides et
autres" (+4,8%) et "Restaurants,
cafés et établissements similaires"
(+0,3%)1 . 

Les plus fortes baisses
La diminution du niveau des indi-

ces observée en mars 2024, est impu-
table au fléchissement des prix des
variétés suivantes : ""Adémè" (-
22,4%) ; Oignon frais rond" (-
21,3%) ; "Gombos frais" (-10,5%) ;
"Carottes" (-9,7%) ; "Tomates ron-
des (Pomme)" (-4,0%) ;
"Concombre" (-2,9%) ; "Doèvi fumé
( Anchois )" (-13,7%) ; "Manvi fumé
( Hareng )" (-9,6%) ; "Carpe frite à
l'huile rouge" (-9,6%) ; "Sardinelles
fumées (Adiadoè)" (-6,9%) ; "Doèvi
séché ( Anchois )" (-6,7%) ; "Doèvi

frit" (-4,6%) ; "Poisson salé fermen-
té (Lanhoinhoin)" (-4,3%) ;
"Saloumon fumé" (-1,5%) ;
"Gboman" (-9,2%) ; "Viande de
bœuf sans os au kg" (-1,0%) ;
"Viande de bœuf avec os au kg" (-
1,0%) ; "Huile de palme traditionnel-
le (Zomi)" (-1,1%) ; "Huile végétale"
(-0,8%) ; "Macaroni" (-1,0%) ;
"Spaghetti" (-0,6%) ; "Chinchard
frais (Akpala moumou)" (-2,1%) et
"Tchoukoutou local artisanal" (-
3,9%). 

A contrario, les variétés ayant ren-
chéri en mars 2024 sont, entre autres
: "Bois de chauffe" (+10,1%) ;
"Charbon de bois" (+4,6%) ; "Tasse
de café simple vendu au kiosque"
(+2,5%) et "Consommation de spa-
ghetti dans un kiosque (1 Plat)"
(+2,5%). 

Calculé hors produits alimentai-
res, le niveau général des prix a
connu une hausse de 0,2% sur le plan
national. L'inflation sous-jacente
(variation mensuelle de l'indice hors
énergie, hors produits frais) est quant
à elle restée stable. L'indice des prix
des "Produits frais" a diminué de
0,5%, atténué par l'augmentation de
l'indice des prix des produits de
l'Energie (1,1%). Au regard de la
provenance, les prix des produits
"locaux" sont restés stables et ceux
des produits "importés" ont augmen-
té de 0,1%. Du point de vue de la
classification sectorielle, la baisse du
niveau général des prix est due à
celle des prix des produits du secteur
secondaire (-0,4%) amortis par la
hausse des prix des produits du sec-
teur primaire (+1,2%). Pour ce qui
est de la durabilité, la baisse obser-
vée provient de la diminution des
prix des produits "non durables" (-
0,04%). 

Evolution trimestrielle 
Le niveau général des prix en

mars 2024, comparé à la situation de
décembre 2023, connaît une quasi-
stabilité. Cette stabilité s'explique
par l'effet conjugué de la baisse obs-
ervée au niveau de l'indice de la
fonction de consommation "Produits
alimentaires et boissons non alcooli-
sées" (-1,1%) et de la hausse des

indices des fonctions de consomma-
tions "Logement, eau, gaz, électricité
et autres combustibles" (+1,9%) ;
"Articles d'habillement et chaussu-
res" (+1,0%) et "Biens et services
divers" (+1,8%). 

Au niveau des nomenclatures
secondaires, et par rapport à l'état des
produits, la stabilité du niveau géné-
ral des prix, en variation trimestriel-
le, est à mettre à l'actif de la baisse
des prix des "Produits frais" (-0,8%)
jugulé par la hausse des prix des pro-
duits de l'Energie (+1,6%) et des pro-
duits " Hors Energie et Produits frais
" (+0,4%). Au regard de la provenan-
ce, cette variation trimestrielle s'ex-
plique par la hausse de prix des pro-
duits " importé " (+0,7%). 

La progression de prix des pro-
duits des secteurs tertiaire (+0,5%) et
secondaire (+0,1%) a contribué à la
variation trimestrielle du niveau
général des prix. Du point de vue de
la durabilité, la stabilité du niveau
général des prix, en évolution trimes-
trielle, est induite par la régression
des prix des produits "Non durables"
(-0,1%), freiné par la hausse des prix
des "Services" (+0,5%) et des pro-
duits "Semi-durable" (+1,1%). 

Glissement annuel 
Par rapport à mars 2023, le niveau

général des prix a progressé de 2,7%.
A l'exception des fonctions de
consommation "Boissons alcoolisées
tabac et stupéfiants" et
"Communication", dont les indices
ont respectivement décru de 1,8% et
0,2%, les indices des autres fonctions
ont progressé dans les proportions

suivantes : "Produits alimentaires et
boissons non alcoolisées" (+2,5%) ;
"Restaurants et Hôtels" (+5,7%) ;
"Logement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles" (+3,2%) ;
"Articles d'habillement et chaussu-
res" (+2,9%) ; "Transports" (+1,3%)
; "Biens et services divers" (+2,0%) ;
"Enseignement" (+4,8%) ;
"Meubles, articles de ménage et
entretien courant du foyer" (+2,3%) ;
"Santé" (+0,8%) et "Loisirs et cultu-
re" (+0,6%). 

Du point de vue des nomenclatu-
res secondaires, et par rapport à l'état
des produits, la hausse constatée, en
glissement annuel est le résultat de
l'augmentation des prix des produits
"Hors Energie et Produits frais"
(+2,1%) et des "Produits frais"
(+4,8%). Au regard de la provenan-
ce, cette évolution annuelle s'ex-
plique par la hausse des prix des pro-
duits "locaux" (+2,7%) et "importés"
(+2,6%). En ce qui concerne les sec-
teurs de production, la hausse
annuelle du niveau général des prix
découle de l'augmentation des prix
des produits du secteur "secondaire"
(+2,0%), "primaire" (+5,8%) et "ter-
tiaire" (+2,5%). Quant à la durabilité,
la progression du niveau général des
prix sur le plan national a été influen-
cée principalement par l'accroisse-
ment de prix des produits "Non dura-
bles" (+3,0%) et des "services"
(+2,5%). 

Le taux d'inflation, calculé sur la
base des indices moyens des douze
derniers mois, au niveau national
s'est établi à 4,4% en mars 2024

"Adémè" (-22,4%), la plus forte baisse

CONSOMMATION :

Baisse de 0,1% du niveau général des prix à la consommation

Par Koudjoukabalo

Zozo

MARCHE FINANCIER REGIONAL : LE TOGO A MOBILISÉ
33 MILLIARDS DE FCF A

A la quête de 30 milliards de francs Cfa sur le marché financier régio-
nal, le Trésor public togolais a réussi à mobiliser 33 milliards de Fcfa.
L'opération a été bouclée vendredi 12 avril dernier.
La dernière sortie du Togo sur le marché financier régional a été soldée
par un franc succès. Le Trésor public togolais a collecté 33 milliards de
francs Cfa via une émission de Bon assimilables du trésor (Bat) et
d'Obligations assimilables au trésor (Oat), soit 110% du montant
recherché.
Au total, 46 milliards de francs Cfa ont été proposés par les investis-
seurs, soit un taux de couverture de 155,33%, mais le Togo n'a retenu
que 33 milliards de francs Cfa.
En effet, selon le rapport de l'opération, 5,5 milliards ont été collectés
sur les Oat, rémunérées au taux annuel de 6,40%, sur une maturité de
cinq (05) ans, alors que les Bat ont permis de collecter 27,5 milliards de
francs Cfa, sur les maturités de 91 et 364 jours, aux taux d'intérêts mul-
tiples.
Notons qu'avec cette sortie, le Togo a mobilisé un total de 227 milliards
de francs Cfa d'emprunt sur les 607 milliards de Fcfa prévus pour cette
année 2024.
@macite.tg   

ENERGIE SOLAIRE : LE PROJET DE CONSTRUCTION DE
LA NOUVELLE CENTRALE DE DAP AONG SE PRÉCISE

Au Togo, les travaux de construction de la centrale solaire photovol-
taïque de Dapaong (environ 610 km au nord de Lomé) vont bientôt
démarrer. Un avis d'appel d'offres international vient d'être lancé pour
sélectionner l'entreprise qui va exécuter les travaux. Les soumissions
sont reçues jusqu'au 04 juin 2024.
Selon le document, l'entreprise assurera la conception, la fourniture et le
montage de la centrale photovoltaïque et du système de stockage dans
un délai d'exécution de douze (12) à seize (16) mois.
L'initiative s'inscrit dans le cadre du Projet régional d'intervention d'ur-
gence en énergie solaire (RESPITE) appuyé par la Banque mondiale à
hauteur de 311 millions $. Une convention de financement d'environ 40
milliards FCFA a été signée dans ce sens entre le Togo et l'institution de
Bretton Woods.
La future centrale, projetée sur une superficie de plus de 115 hectares,
disposera d'une puissance de 25 Mégawatt avec 40 Mégawatts-heures
de stockage batteries. Elle permettra de fournir une électricité de qualité
à plus de soixante localités de la région.
Cette nouvelle centrale qui viendra s'ajouter à celle de Blitta (50 Mwc)
en cours d'extension à 70 Mwc et de deux autres prévues à Sokodé et à
Kara, devrait permettre au Togo de mettre le cap sur son ambition de
couverture universelle en énergie à l'horizon 2030.
En dehors du Togo, trois autres pays sont concernés par le RESPITE :
le Tchad, le Liberia et la Sierra Leone. L'objectif final est d'augmenter
rapidement la capacité d'énergies renouvelables connectée au réseau et
de renforcer l'intégration régionale dans le secteur de l'électricité.
Source : @Republiuqetogolaise.com

Le secteur est en plein dévelop-
pement au Togo, avec un

accent particulier mis sur l'exploita-
tion durable des ressources halieu-
tiques pour soutenir la sécurité ali-
mentaire, doper l'économie et amé-
liorer les moyens de subsistance des
ménages. D'une année à une autre,
le changement est de plus en plus
visible.

À travers des actions, comme l'a-
mélioration des infrastructures por-
tuaires, le renforcement des capaci-
tés des pêcheurs artisanaux, la pro-
motion de la pisciculture, etc., le
Togo modernise davantage et fructi-
fie les techniques de pêche. Le pays
a mis en service un nouveau port de
pêche à Lomé, mis en œuvre le
Projet développement de l'aquacul-
ture au Togo (PDAT), élevé le bud-
get 2024 destiné à la pêche à 2
milliards de francs, contre 1,1
milliard en 2023. Tout cela fait évo-
luer la production dans le secteur
qui contribue à près de 4,5 % au PIB

national et emploie plus de 20 000
personnes.

Augmentation de la production
halieutique

Entre 2020 et 2023, la quantité de
poissons que les pêcheurs ont sorti
des eaux selon les moyens artisa-
naux est estimée à 15 799 tonnes.
C'est donc une hausse de 34 % par

rapport aux 11 711 tonnes capturées
auparavant.  Seulement, au cours de
l'année 2023, les acteurs de la pêche
ont capturé 24 229 tonnes de pois-
sons, selon les données divulguées
par le ministère de l'Économie mari-
time, de la Pêche et de la Protection
côtière. C'est une augmentation de
30 % par rapport au volume de pois-
sons de 2020, qui est de 18 658 ton-

nes.
En ce qui concerne la pêche

maritime chalutière, le volume de
poissons pêchés est passé de 85 ton-
nes à 128 tonnes, ce qui représente
une évolution de 50 %. La pêche
maritime chalutière est pratiquée en
mer à l'aide d'un filet de pêche de
grande taille, utilisé pour capturer
des espèces de poissons, telles que
le merlu, le cabillaud, le merlan, etc.

La pêche continentale
Là aussi, il y a du progrès. La

pêche continentale, également
connue sous le nom de pêche en eau
douce, se réfère à toute activité de
pêche pratiquée dans les eaux inté-
rieures comme les lacs, les rivières,
les étangs et les marais. En 4 ans, la
production de la pêche continentale,
selon les autorités, a enregistré une
croissance de 10 %. Elle est passée
de 6 132 tonnes en 2020 à 6 734 en
2023.

Koudjoukabalo

PECHE: Une hausse significative de la production depuis 2020 

Des pêcheurs dans les pirogues
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La rizerie de Tône passe d'un stock de 800 à 2000 tonnes de riz paddy grâce au FSRP
AGRICULTURE : 

Dans le cadre de ses multi-
ples appuis dans la région

des savanes, le programme de rési-
lience du système alimentaire en
Afrique de l'Ouest (FSRPTogo) a
acquis et distribué des intrants aux
producteurs sélectionnés, qui ont,
chacun, bénéficié gratuitement de
10 kilogrammes de semences de
riz et de 75 kilogrammes d'engrais
(NPK 151515 et Urée), à coût sub-
ventionné, avec un rembourse-
ment en nature (en riz paddy) à la
récolte.

Pour faciliter le suivi de la pro-
duction et la collecte de ce riz ainsi
que la commercialisation des sur-
plus de production par le produc-
teur, une convention a été signée
avec la rizerie de Tône : une struc-
ture agrégatrice spécialisée dans la
collecte, la transformation et la
commercialisation du riz dans la
région des savanes.

Grâce à cette convention, la
rizerie enregistre des impacts
encourageant que nous raconte sa
responsable en ces termes : " La
RIZERIE TONE, avant l'arrivée
du FSRP, disposait des groupes
constitués qui livraient du paddy
pour la transformation annuelle.
Depuis 2020, avec l'augmentation

de la demande du riz local sur le
marché national, la RIZERIE n'ar-
rivait plus à couvrir la demande,
avec son stock évalué annuelle-
ment à 800 tonnes de paddy. 

D'autres difficultés étaient liées
à la limitation du stock constitué
entre autres des difficultés de
mobilisation du crédit auprès des
banques et la limitation de notre
zone d'intervention à Barkoissi, un
canton de la préfecture de l'OTI.
Aujourd'hui avec l'appui du FSRP,
nous avons vu notre zone d'inter-
vention, qui se limitait à Barkoissi,
couvrir toute la région des savanes
et aller jusqu'à Kanté dans la
région de la Kara. Nous sommes
passés de 1 700 producteurs à 16
800 producteurs, une augmenta-
tion, qui a agis considérablement
sur la quantité de matières premiè-
res à mobiliser qui est passée de
800 tonnes à 2 000 tonnes de
paddy. 

En dehors de ces impacts, nous
avons découvert, grâce au FSRP,
des zones à forte production du riz
paddy, dont les producteurs seront
enrôlés dans la liste de producteurs
de la Rizerie de Tone.", nous a-t-
elle confié avant de poursuivre : "
quant aux emplois, la rizerie est
passée de 32 à 73 personnes. Au

niveau de la transformation, le
nombre d'emploi est passé de 12 à
23 et le nombre de femmes trie-
uses, de 20 à 50 ".

Par ailleurs, il est à noter que,
contrairement aux années passées,
la RIZERIE TONE n'a pas eu
recours cette année au crédit ban-
caire, souvent à taux élevé d'inté-
rêt, mais dispose suffisamment de
matière première pour satisfaire la
demande du riz local sur le marché
national, durant toute l'année 2024.
Elle se projette, dans un proche
avenir, d'installer des mini-usines
pour le pré-traitement du paddy
dans des zones à très fort rende-
ment productive, à l'instar de

Gando, de Takpamba et bien  d'au-
tres localités.

Pour rappel, cet appui du
Programme de résilience du systè-
me alimentaire en Afrique de
l'Ouest (FSRPTOGO) s'inscrit
dans le cadre du PURS et vise, non
seulement à renforcer les capacités
productives des producteurs, mais
aussi, à faciliter l'écoulement, la
mise en marché des produits et
créer de la richesses dans les
foyers ruraux.

Au Sud du Togo, selon nos
confrères de agridigitale.tg, la
zone de Kovié a déjà enregistré
quatre fortes pluies depuis le début
d'année 2024, assurant ainsi que

l'humidité du sol est déjà assez suf-
fisante pour lancer la première sai-
son. Normalement c'est trop tôt,
parce que ce sont des productions
souvent menacées par les oiseaux.
Mais il faut aussi reconnaître que
ce sont les premières récoltes qui
se vendent in fine très chères sur le
marché, donc il faut démarrer,"
lancent certains producteurs ren-
contrés sur le périmètre rizicole de
Kovié. 

Dans l'ensemble, les produc-
teurs témoignent que la précédente
campagne a été acceptable du
point de vue de la pluviométrie, le
fleuve n'a pas non plus tari pendant
la saison sèche, un atout qui a per-
mis de réussir la 2ème saison entre
décembre et février.  Pour l'instant,
les producteurs de la vallée de zio
mobilisent, non seulement les
moyens pour disposer des intrants
(semences, engrais, etc.), mais
aussi, louer les motoculteurs pour
les labours. " Nous avons déjà
commencé par installer les pépi-
nières. Au fur et à mesure que les
pépinières évoluent, il va falloir
aménager l'espace de production,
faire les deux labours à temps pour
passer au repiquage ", souligne
Cyrille, producteur de riz à kovié. 

Koudjoukabalo

Des femmes agricultrices

Promouvoir l'émancipation et
l'inclusion économique de la

femme est un objectif que s'est fixé
le gouvernement depuis des années.
Plusieurs actions de promotion de la
femme sont donc observées. Elles
portent leurs fruits ; le Togo a été
classé parmi les pays ayant le systè-
me légal le plus favorable aux fem-
mes.

Selon le rapport " Women,
Business and the Law 2024 " publié
par la Banque mondiale, le Togo est
le pays qui offre le cadre légal le

plus favorable aux femmes en
Afrique. Le rapport " Les femmes,
l'entreprise et le droit " analyse les
lois et les réglementations qui tou-
chent les femmes, notamment dans
le domaine économique. En 3 ans, le
Togo a fait une percée spectaculaire.
L'indice WBL 1.0 du rapport attri-
bue au Togo un score de 97,5. Quant
à l'indice WBL 2.0 (mesure de l'é-
cart de mise en œuvre entre les lois
et la pratique), le Togo affiche un
score de 77,5. 

Grâce à ces performances, le
pays occupe la première place en

Afrique et la 19e au monde. En
2021, il a occupé la 7e place en
Afrique, avec un score de 84,4. Au
gouvernement, on affirme que cette
nouvelle distinction, accordée au
Togo, n'est pas le fruit du hasard.
C'est le résultat des différentes réfor-
mes opérées au fil des années. En
effet, le pays a adopté des lois qui
confèrent aux femmes environ 77 %
des droits disponibles pour les hom-
mes.

En novembre 2022, l'Assemblée
nationale a procédé à l'adoption de 4
nouvelles lois qui renforcent les
droits des femmes, notamment dans
les milieux professionnels, judiciai-
res et familiaux. Ces nouvelles lois
viennent ainsi modifier les ancien-
nes dispositions du Code du travail,
de la sécurité sociale, du Code des
personnes et de la famille, ainsi que
du nouveau Code pénal.

L'adoption des nouvelles lois per-
met d'accorder plusieurs avantages
aux femmes. Par exemple, le Code
de sécurité sociale a renforcé les
droits sociaux de la femme, en lui
conférant non plus la moitié, mais la
totalité de la rémunération journaliè-
re moyenne, suite à l'arrêt du travail.
Par ailleurs, ces nouvelles lois per-
mettent de donner un coup de pouce
à l'entrepreneuriat féminin.

Il faut dire qu'en reconnaissance
de ses efforts constants en faveur de
l'égalité des sexes et de l'éducation
pour tous, le Togo a reçu le prix du "
meilleur ministère de la Promotion
de la femme et de l'Alphabétisation
" pour l'année 2003. C'était lors des
African Governance Awards tenus
du 7 au 10 février 2024 à l'île
Maurice.

Ce prix récompense les actions
menées par le ministère de l'Action
sociale, de la Promotion de la
femme et de l'Alphabétisation du
Togo. Il a su faire preuve d'innova-
tion et d'efficacité dans la mise en
œuvre de ses politiques.  Les
''African Governance Awards'', c'est
un programme prestigieux de recon-
naissance et de récompense des
institutions étatiques, des organis-
mes internationaux et des organisa-
tions de la société civile. Il est pilo-
té par The Business Executive
Group, une institution médiatique
dont le siège est à Accra au Ghana.

L'occupante du ministère sus-
mentionné a dédié cette récompense
au chef de l'État, Faure Gnassingbé,
et à toutes les femmes, pour leur
bravoure et leur détermination. Elle
a souligné que les efforts consentis
par le Togo, en matière de promo-
tion du leadership féminin, ont per-
mis au pays de se positionner
comme le premier pays réformateur
en Afrique sur 53 pays et le 19e au
niveau mondial sur 190 pays. Le
ministère cité a mis en place des
programmes qui renforcent l'autono-
mie des femmes, luttent contre les
discriminations et promeuvent leur
participation active à la vie écono-

mique, politique et sociale du pays. 
Le programme de filets sociaux

et services de base, par exemple,
permet d'assurer à la cible un
meilleur accès aux infrastructures de
base, grâce à des appuis financiers,
afin de renforcer leur résilience.
Avec ce programme, des centaines
de milliers de personnes, dont des
femmes, bénéficient de transferts
monétaires, dont 185 389 femmes
sont des bénéficiaires directes.

Aussi, l'octroi de 25 % des mar-
chés publics aux jeunes et aux fem-
mes entrepreneurs témoigne de l'en-
gagement du gouvernement à soute-
nir l'entrepreneuriat féminin. Par
ailleurs, la représentation féminine
est croissante dans la vie publique.
À titre d'exemple, le gouvernement
actuel et l'Assemblée nationale sont
dirigés par des femmes. Pour boni-
fier ces actions déjà entreprises, le
Togo a rejoint le projet régional
d'autonomisation des femmes et
dividende démographique au Sahel
(SWEDD). Il vise à toucher directe-
ment 159 557 adolescentes âgées de
10 à 24 ans, à travers des actions de
scolarisation, d'autonomisation éco-
nomique et de lutte contre les vio-
lences basées sur le genre.

La Rédaction

PROMOTION DE LA FEMME : 
Le Togo fait beaucoup mieux en Afrique
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